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_,ES avocats
die Mawda '
.ulent ~

--attaquer 1

Francken
Les conseils des parents de Mawda envisagent de déposer
plainte pour divulgation d'informations confidentielles.

Les parents de la petite parcours de la famille Shawri,
Mawda Shawri, atteinte précisant qu'ils avaient été inter-
mortellement par une ceptés dans notre pays à plu-

balle de la police alors qu'elle se sieurs reprises, notamment dans
trouvait à bord d'une camion- un camion frigorifique. Selon
nette remplie de. migran~s Alexis Deswaef, l'ancien pré-
kurdes, sont sur le pomt, de d~- sident de la Ligue des droits de
poser une demande de regulan- l'homme ces informations ont
sation pour motif humanitaire. fuité illégalement du cabinet
Mais outre cette demande, les Francken.
avocats de la famille envisagent Selma Benkhelifa l'avocate,
aussi de porter plainte au civil des parents de Mawda, ex-
contre Theo Francken et Bart De plique: « Déposer plainte, c'est
Wever. notre volonté, car cequi s'est pro-

En cause? Les informations li- duit est grave, mais nous véri-
vrées fin de la semaine dernière fions la faisabilité au plan juri-
par le président de la N-VA sur le dique. (...) En effet, pour aboutir,

ilfaudra une levée de l'immunité
padementaire de Theo Francken
et/ou de Bart De Wever, laquelle
ne peut être possible que par
l'intervention du président de la
Chambre, qui n'est autre que
Siegfried Bracke, du même
parti ... » •
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Mawda: Francken et De Wever
visés par les avocats de la famille

ASilE Les leaders N-VA ciblés pour divulgation d'informations ...
•• La famille Shawri introduit Dans J'argumentaire des avocats. il sem lités s'offraient il eux pour rester SUl' le ter-
une demande de régularisation. Yraisen~blablement f~it .référence, au-delà ritoire: ]a r~gularisati~n pou.r drcons-

des raIsons humamtalres en tant que tances exceptIOnnelles, 1ob1entlOn du sta-
•• Theo Francken conseille telles. à l'article 6 de]a Convention euro- tut de victimes de la traite des êtres
aux parents une autre péenne des droits de l'ho mm ••.qui a.trait humains ou la procédure classique de de-

o d ' au « droit à un prol'ès équitable ». A sa- man dl' de protection international...
proce. ure . se poser voir: ]a famille s'est constituée pal1ie ci-
en « victimes de la traite vile dans l'affaire, elle revendique le droit Une plainte au pénal?
des êtres humains ». de prendre part à la procédure judiciaire,

L t 1 t d'avoir accès au dossier, etc.•• es avoca s, eux, veu en
déposer une plainte au pénal
contre Francken et De Wever
pour divulgation d'informations
confidentielles ...

En attendant le rapport du comité P
sur lcs cireonstances dans les-
quelles la petite Mawda a trouvé la

mort dans la nuit du 16 au 17mai, atteinte
par une balle de la police alors qu 'elle se
trouvait il hord d'une camion nette trans-
portant des migrants kurdes, le gou\'eme-
ment fédéral, Theo Francken en premier,
devra prendre attitude sur la demande de
régularisation qui sera introduite. som;
peu, par]a famille de la victime .•o\joutez à
cela que les avocats de la famille kurde
n'excluent pas, nous disent-ils, de déposer
plainte au pénal contre Theo Francken et
Bart De Wcver, pour divulgation d'infor-
mations relatives au dossier ildministra-
tif...

Reprenons.

La demande
de régularisation

Les parents de la petite Mawda sont sur
le point d'introduire une demande de ré-

gularisation exceptionnelle pour motif
humanitaire. Selma Benkhelifa, avocate
de lil famille Shawri - elle assure ]a dé-
fense avec Olivier Stein -, nous explique;
«Enfmwtion du lieu de rhiel,'nee de lafa-
mille, hébergée .iuMqua pn'sent id d là
grâce Li l'i"ter."wtùm de la Plateforme ,'i·
tayenne, nous adresseron. la denumd" au
bourgmestre de la commune bru:ce/loise
eonccmie, comme la pmddure l'e;rige.
Nou .• at'<JI','illformé le mhinet du .eeré-
taire d'Etat ù l'Asile rt IIIMigratÙln, Theo
Fralleh'en, de notre intelltion. "

DROITS DE l'HOMME

Pour ses
débuts,
Olivia
Ven et
n'oublie pas
Bart De Weyer
Elle succède à Alexis Des-
waef - qui a opéré durant six
ans - à la présidence de la
ligue des droits de l'homme,
bientôt rebaptisée ligue des
droits humains. Avocate de
formation, spécialiste du

La « solution )}
de Theo Francken

C'est Theo Franeken. ministre de tu-
telle. qui doit trancber. Il a un pouvoir
discrétionnaire. Le secrél<'\ire d'État il
l'Asile et ]a Migration a laissé entendre
que la décision s"mit prise après concer-
tation au sein du gouvernement. Contac-
tél' dimanche, ]a porte-parole de Theo
Franeken nous préei..,ait ,.eci , « Nous pre~
IwnN a,·te de la dematrd", mais pl/ur oml.'.
III réguiarisatil/II n'est pas III pmcérlure
adéquate da.ns cr fUS. Enfllit, nous appe~
Ions III famille à se poser fn victime (le
trafiquallts d'êtres humains, t'C qlli d01lne
droit à Ull séjour temporaire sur le terri-

toire jl/lur IIl1tant qu'elle cof/arum' 'wec Je.•
autorité .• judiciaires pour identifier les
pllsseu/'s. De ('ette .lil('on, et pll/s large~
ment, 1)11 pwt lutter c""t/'e lu traite d'être.,
humains. C'e,.t ju.tc et {IfiClll'e. C'est la
bonne plt/ddl/re. sc/on "aus. ~

En ]'oceurrenl,e, Theo Frant'ken sou-
mettra ces arguments aux partenaires de
la suédoise. Au nom du VLD, Alexander
De Croo, qui penche lui aussi pour cette
pro('édure de victime de trafic d'êtres hu~
mains, a recadré pour le reste, "Si le se-
crétaire d'État souhaite en parler (1US";1I
du gOIll'ernement avant de prendre l11i-
même la déciBion fIIlÎme et ('onsciener, mr
pwt lefaire, mais alor .• sur base du dON-
.ier mmpfet et de l'avis de l'Office d""
étrall[{Cls. i>

Pour le CD&V. Kris Peeters, \'icL~Pœ-
mier, a fait savoir qu'il était favorable il
une autorisation de séjour provisoire d'un
an, le temps d'y voir clair da.ns l'enquètc
et le dossier plus largement.

Quant au « Seize », on sait qu'à la suite
ùe sa rencontre, mardi dernier, avec les
parents de la petite Mawda, Charles Mi·
chel avait souligné que plusieurs possibi-

droit pénal, bruxelloise,
Olivia Venet a également
travaillé trois ans au service
de droit international huma-
nitaire de la Croix-Rouge de
Belgique. Elle a présidé la
com mission Justice de la

ligue des droits de l'homme,
de 2006 à 2013. Elle a pris
ses fonctions samedi. Â
propos des commentaires de
8art De Wever vendredi
dernier, et la part de (( res-
ponsabilitê» de la famille de

Après avoir opté pour la demande de
régularisation. les avocats de la famille
Shawri réfléchissent cette fois à l'opportu-
nité de ... déposer plainte au pénal contre
Theo Francken et/ou Bart De Wever pour

divulgation du dossier administratil; dans
les mains de l'Offi"" des étrangers. En
cause: une série dïnfonnations Hwées
par la presse, et par Bart De Wever lui-
même lorsque, fin de semaine dernière,
pointant la part de « respolrMlbilité " des
parents. disait-il. dans la mort de leur
fille, le président de ]a N-VA avait retracé
leur parcours d'illégaux, entre l'Alle-
magne. la Belgique et l'Ang]eterre, préci-
sant qu'ils avaient été interceptés dans
notre pays il plusieurs reprises, notam-
ment il bord d'un camion frigorifique ...
D'où viennent ces informations? Pour tes
avocats, également pour Alexis neswad;
président sortant de ]a Ligue des dmits de
l'homme (son mandat a expiré, Olivia Ve-
net le remplace depuis vendrcdi dernier,
lire ci-dessus), c'est écrit: le cabinet Fran-
cken a organisé les fuites, «Ccst illégal.
cc.• infi,rmations sant confidentiel/CM. t'f

lim v;,U Mm qU,ln Ics utili~r id pmI' ten-
ter d'influencer If'pin ion. "

Selma Benkhelifa ca]ibre: "Dépo.<c7·
plainte, ("esr notre l'olonté. mr t(! qui s'est
produit eû grat'c, mais "ou., <,trifioll., la
faisabilité (ru plan juridique. Je VI/l/J'pré-
t'iser qlU tii aous deviolls décida finale-

ment d" ne pa .•1Ial/,'r. "e ."raitjuste pw"('(!

que IlOUSconsidirerio/ls que la plainte Il'a
aucune chance d'aboutir, pa .• l'arec que
nou81(1 jugerions in.fondée. En cffet. pour
aboutir, flfal/dra une In'Ie dc {'i", m uaité
Pllrlementaire de Theo FrUlwken et/ou de
Ba rt De lVellel; laquelle ne peut être l'os'
.,ihl" qu" pal' lïllttrt'CIItirm du président
de fil Chltm bre. qui a'est ltlltre que Sirg-
fi'ire! BrucA'c. du même parti." Bre.f. 011
étudie le do.•siC!:on consulte des collègues
avol'uls. >.•.•

DAVID COPPI

la petite Mawda, elle as-
sène : « Charger comme il l'a
fait une (amme qui vient de
perdre son enfont, cela qoel
que soit le contexte, c'est
d'une indécence absolue. )}

D.CI (AVEC B.l
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